


Financé
par l’Union
européenne

est la capacité d'une personne physique, d'un 
ménage, d'une communauté, d'un pays ou d'une 
région à résister, à s'adapter et à récupérer 
rapidement à la suite de crises et de chocs.

LA

LE SOUTIEN DE 
L’UNION EUROPÉENNE
Le programme « Appui à la résilience des 
populations du Burundi » vise à renforcer les 
capacités des bénéficiaires et des 
communautés à faire face, à s’adapter et à 
récupérer rapidement à la suite de stress et de 
chocs. 
L'ATAB (Assistance Technique ARGINATURA au 
Burundi), en collaboration avec des institutions de 
recherche et de formation au Burundi, ont 
développé une méthode d'évaluation de la 
résilience permettant de monitorer le renforcement 
des capacités et du bien-être des ménages tout au 
long de la mise en œuvre du programme. C’est 
une première mondiale !

Financé par l’Union européenne à hauteur de 
121 millions d’euros pour la période 2018-2022, le 
programme « Appui à la résilience des populations 
du Burundi » est structuré autour de 
3 composantes complémentaires :

1

2

3

TUBEHONEZA

TWITEHO AMAGARA

UMUCO W’ITERAMBERE

Appui au 
développement rural et 
à la lutte contre la 
malnutrition

Amélioration de l’accès 
aux soins et à la qualité 
des services de santé

Renforcement de l’accès 
à l’énergie renouvelable 
en milieu rural

Le programme « Appui à la résilience des 
populations du Burundi » touche les 18 provinces 
du Burundi et s’adresse à toute la population 
du pays.

MISE EN ŒUVRE

Il met l’accent sur 5 thématiques 
transversales, communes aux 3 composantes 
mises en œuvre :
• La nutrition ;
• L’eau, l’hygiène et l’assainissement ;
• La cohésion sociale et le genre ;
• Les mécanismes de réponse rapide et la gestion 
des risques de désastres ;
• L’accès aux revenus, au crédit et à l’épargne.

La mise en œuvre opérationnelle du programme 
est confiée à des organisations non-
gouvernementales internationales, agences de 
coopération des États membres de 
l’Union européenne et agences des Nations 
Unies, en collaboration avec des organisations 
et associations locales.

Ce support est produit avec le soutien financier de l’Union européenne. 
Son contenu ne reflète pas nécessairement les opinions de l’Union européenne.
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